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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2009-10-8-9  
Séance du vendredi 3 juillet 2009 
 
 

COLLEGE DE DADELSEN A HIRSINGUE 
EXTENSION ET RESTRUCTURATION DU COLLEGE 

- APPROBATION DE L’AVANT-PROJET SOMMAIRE (A.P.S.) -  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

 VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU    la délibération du Conseil Général n° E 6-2008 du 20 mars 2008, complétée par la 
délibération n° 2009-2-1-3 du 26/03/2009 relative aux délégations de compétences 
accordées à la Commission Permanente du Conseil Général, 

VU    l’article L 3221-11-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
modalités selon lesquelles l’assemblée délibérante habilite le Président du Conseil 
Général à signer un marché public, 

VU     la délibération de la Commission Permanente du 7 septembre 2007, 

VU    le Code des Marchés Publics, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
 

- approuve l’Avant-Projet Sommaire, tel que déposé sur le bureau de votre Assemblée, validé 
par la Direction de l’Architecture ainsi que par les utilisateurs, pour un montant total de 
4 294 560 €/HT (5 136 293.76 €/TTC) – opération CORIOLIS 2007/B112/977 ;  

- approuve les options 1 (bardage extension) et 2 (reprise des sanitaires professeurs et 
extension de la salle à manger) pour des montants respectifs de 150 000 €/HT et 
50 000 €/HT, valeur février 2009 ; 
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- impose au maître d'œuvre un budget A.P.D. au plus égal au budget A.P.S. ; 

- permet au maître d’œuvre d’entamer la phase Avant-Projet Définitif au vu de ces éléments. 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 


